
POSSIBILITES DE CHOIX AU TROISIEME DEGRE (classes de 5ème et 6ème années)

Formation commune ( 10 h/sem.) Formation optionnelle obligatoire (18/19/20/21/22/23 h/sem. )
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Formation complémentaire éventuelle ( 0/1/2/3 h/sem.)

Des activités complémentaires ne peuvent être choisies que si les
formations commune et optionnelle obligatoire totalisent
hebdomadairement un minimum de 28 heures, mais sans
atteindre la limite légale de 32 à 33 heures (selon les cas).
Elles ne sont organisées que si le nombre d'heures disponibles le
permet à l'école et si le nombre d'élèves qui les demandent est
suffisant.
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